
FICHE DE PROCEDURE POUR LES STAGES DE LICENCE 

 

REGLEMENTATION STAGE EN FRANCE : 

Un stage de 44J ou plus de présence consécutive ou non, sur la base de 7h / 

jour en entreprise doit être gratifié (minimum 3.75€ par heure) 

 

Le modèle de convention se trouve sur le site de l’UFR Langues et 
communication 
 

 

 

Soit envoyer le lien à l’étudiant, soit lui imprimer la convention. 

L’étudiant se charge de faire remplir la convention par l’entreprise d’accueil. 

 

Au retour, bien vérifier celle-ci. 

 



 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

Pour les signatures, le circuit est : 

1. Etudiant 

2. Entreprise (tuteur et entreprise d’accueil) 

3. Référent UB (Dominique Charvet ) 

4. Directrice d’UFR (Marie Geneviève GERRER) 

 

Une fois les signatures réunies, scanner la convention à l’étudiant, l’entreprise 

et enregistrer celle-ci sur le serveur (stages/ conventions signées/2018/2019) 

en pdf. Bien indiquer le nom et prénom de l’étudiant. 

 

 

Si un étudiant veut diminuer ou augmenter la durée du stage, lui envoyer 

l’avenant de stage. 

Même protocole de signature que la convention : 

1. Etudiant 

2. Structure 

3. Enseignant référent 

4. Directrice UFR 

 

Une fois les signatures réunies, scanner l’avenant à l’étudiant, l’entreprise et 

enregistrer celui-ci sur le serveur (stages/ conventions signées/2018/2019) en 

pdf. Bien indiquer le nom et prénom de l’étudiant. 

 

 



 


